










Enquête  Publique du 1° septembre  au 02 octobre  2023 pour la 3°
modification du PLU de la commune de St TROPEZ                                                 

  

Procès verbal des observations

L’enquête publique a donné lieu a 3 e- observations  déposées sur le registre dématérialisé ouvert en 
mairie, 2 observations orales lors de la seconde permanence du 14 septembre et un courrier 
recommandé reçu  le 02 octobre qui doublonne l’observation n°2 déposée par mail.  

Les 3 e-observations  portées au registre :

1/madame et monsieur AVIS  déposent par deux mails du 15 septembre ( 17h21 puis 17h24)  des 
séries de photos et documents relatifs à leur requête qui porte sur l’élargissement de l’avenue de la 
Résistance à St TROPEZ :  

- un extrait de plan montrant un élargissement d’une rue ( sans nom)  de 0,45 à 3,40m sur    le 
terrain de Mme ERBAROLI Gabrielle (parcelle 1775) ;

- un autre extrait de plan montrant un élargissement portant recul à 10m de l’axe de l’avenue de la 
Résistance  avec création de deux parcelles 323 pour la partie élargie et 322 pour le solde ;

- deux photos d’un immeuble type R+3 et R+4 partiellement en cours de construction ;

- deux photos d’une entrée de parking ;

- une dernière photo aérienne (Mappy) pointant des cèdres abattus et des entrée-sortie sur 
l’avenue FOCH ;

Nota : dans le doute, j’ai demandé à la mairie de me préciser si ces photos permettaient d’identifier
si leur  terrain était proche, ou non, du site de l’OAP n°2 objet de cette 3° modification du PLU 
communal. Réponse :  terrains situés à plus d’un kilomètre de l’OAP n°2. 

2/ maître C FEROUELLE  (cabinet ADVANT ALTANA), pour son client monsieur F VIELLECROZE   
l’architecte en charge du projet de logements pour saisonniers de l’OAP n°2, demande par  mail du 28 
septembre (doublé d’un courrier RAR,  reçu le 02 octobre) et par un mail complémentaire du 02 
octobre,   une adaptation du tracé de l’emplacement réservé n° 39 pour  l’aménagement  d’un parking 
publique d’une soixantaine de places  face au stade.

Cette demande fait suite aux observations d’ENEDIS et du Département dans le cadre des réflexions  
préparatoires au permis de construire des logements pour saisonniers. ENEDIS et le Département 
souhaitent que le transformateur et le local poubelles soient positionnés à l’angle sud-est de la parcelle 
le long de la rue des Tamaris.  

Mais,  pour  pouvoir accéder    au transformateur et au local à poubelles (et aussi  passer les réseaux 
correspondants) indépendamment de l’emprise du futur parking (ER 39) sans créer de servitudes, il est 
nécessaire  de conserver une bande latérale  d’environ 4m de large  (contre la parcelle voisine)   et donc 
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de décaler d’autant  le futur parking vers le nord-ouest. 

Enfin un plan  très détaillé illustre  cette proposition   où figurent  notamment les  60 places de 
stationnement et  l’emplacement réservé pour le transformateur et le local poubelles (cf ENEDIS et 
Département), ainsi que cette bande de recul de 4m. 

3/ madame et monsieur  BEAUROY,    par mail du 02 octobre 15h01, demandent à pouvoir bénéficier 
d’un droit de sur-élévation en R+3 de leur bâtiment situé au 07 rue du Portail Neuf, contre R+2 
actuellement. Ils joignent un extrait cadastral et un plan des façades Avant-Après cette modification.

 Nota : j’ai demandé aux services de la mairie de situer leur terrain par rapport à celui de l’OAP n°2 : 
réponse à plus d’un kilomètre. 

Les 2 Observations orales lors de la permanence du 14 septembre :

A l’occasion de cette 3° modification du PLU  communal et lors de la seconde permanence, 3 
personnes sont venues échanger sur  des questions qui concernaient certes l’urbanisme  mais  sans 
rapport   avec cette OAP n°2 objet de l’ enquête publique :

- la définition des zones agricoles pour l’un ;

- la règle d’inconstructibilité en zone UD1’ en cas de parcelle restée non bâtie pour les 2 autres.

  Je vous remercie des éventuels commentaires et précisions   que vous souhaiterez m’apporter 
concernant les  observations du public .

 

 

 Fait à ST RAPHAEL le 03 octobre   2023                            André VANTALON  Commissaire Enquêteur     
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